
 

Vignette qualité de l’air Crit’Air 

De verte pour les plus "propres" à grise pour les plus polluants, tous les véhicules circulant dans Paris devront 

arborer, à partir du lundi 16 janvier 2017, une vignette anti-pollution, nouvelle étape dans la lutte contre les 

émissions de particules dans la capitale française. Cette mesure sera progressivement étendue à d’autres villes 

de province (Lille, Lyon, Grenoble etc...) et s’appliquera à tous les véhicules, motos, voitures ou utilitaires, même 

immatriculés à l’étranger (donc aussi ceux immatriculés en Belgique). 

Baptisée Crit’Air, cette vignette est un autocollant à la couleur déterminée par le niveau d’émission de polluants 

du véhicule (oxydes d’azote, particules). Ce dispositif vise à écarter de la route les véhicules les plus polluants. 

Le module permettant les commandes pour les véhicules enregistrés hors de France est opérationnel depuis le 1er février 2017. 

Pour connaître le certificat qui correspond à votre véhicule, vous pouvez utiliser le simulateur disponible sur le site 

officiel. 

 

 

La vignette s’achète en ligne sur le site officiel. 

Dernière modification : 20/06/2018 

*************** 

France: l’éco-vignette est obligatoire pour tous les véhicules belges 

Mis en ligne le 14/06/2017 à 16:45 Par Gladys Lebrun (st.)  

Elle doit être apposée sur le pare-brise de tous les véhicules, sous peine d’amende. 

 

La vignette Crit’air est obligatoire pour tous les conducteurs depuis le 1er avril dernier. Tous les véhicules sont 

concernés : motos, voitures, ou utilitaires, immatriculés en France ou à l’étranger. Ce petit autocollant rond 

indique la classe (de 1 à 5) à laquelle appartient votre véhicule en fonction des émissions polluantes qu’il émet 

mais aussi en fonction de la date de la première immatriculation et de la norme Euro (indiquée sur le certificat 

d’immatriculation). Les véhicules électriques, hydrogène, gaz et hybrides rechargeables bénéficient 

directement du meilleur classement. 

La vignette peut être obtenue uniquement par internet et sur le site officiel du service de délivrance des 

certificats, au prix de 4,80 euros pour la Belgique. Il faut compter entre 3 semaines et un mois pour la recevoir. 

Les automobilistes qui prendront le risque de rouler sans la vignette risquent une amende de 68 euros en cas de 



contrôle (135 euros pour les poids lourds). Après une période de tolérance de 6 mois, les sanctions prendront 

effet à partir du 1er juillet prochain pour tous les automobilistes. La vignette doit être posée à l’intérieur du 

pare-brise mais bien visible de l’extérieur, comme expliqué sur le tutoriel vidéo ci-dessous. 

Selon le degré de pollution évalué, certaines classes de véhicules ne pourront donc pas circuler. Des panneaux 

d’interdiction de circuler seront alors apposés à l’entrée de certaines villes La mairie de Paris a expliqué sur RTL 

Info que «  l’ensemble du territoire (parisien, ndlr) est concerné de 8h à 20h du lundi au vendredi, excepté le 

périphérique  ». Pour Lyon et Grenoble, la vignette n’est obligatoire qu’en cas d’alerte pollution. D’autres villes 

prévoient également de l’adopter à partir de septembre, comme Lille, Strasbourg, Bordeaux et Montpellier. 

************* 

Les Belges doivent-ils vraiment commander une vignette à 5€ pour traverser Paris cet été ? 

Mathieu Tamigniau , publié le 14 juin 2017 à 06h00   

De plus en plus de grandes agglomérations restreignent l'accès à leur centre-ville afin d'éviter la pollution. Les 

règles, hélas, sont loin d'être harmonisées au niveau européen. Dernièrement, on parle d'une vignette payante 

obligatoire pour circuler à Paris. Qu'en est-il vraiment ? En avez-vous besoin si vous ne faites que traverser la 

capitale française pour aller dans le sud, comme de nombreux touristes belges cet été ? Oui et non… Explications. 

Depuis quelques temps, le Ministère français de la transition écologique et solidaire a mis en place un système 

de vignette routière baptisé Crit'Air. Ce certificat est un autocollant rond qui correspond à une classe de 

véhicule définie en fonction des émissions de polluants atmosphériques. Certaines d'entre elles sont ou seront 

purement interdites dans certaines zones, afin de lutter contre la pollution qui touche les grandes villes. 

"Je viens de lire qu'il est obligatoire en France et ce dans certaines villes d'apposer une vignette certificat air 

sans quoi une amende nous sera imposée. 68 Euros au lieu de 4,80 euros. Est-ce vrai et qu'en est-il ? Cette 

vignette est obligatoire depuis le 1er avril ? Nombreux belges partent en France dans 15 jours, il serait peut-

être bien de faire le point afin de voir si cette info est avérée et comment faire", nous a écrit un lecteur 

récemment via le bouton orange Alertez-nous. 

Une certaine confusion règne actuellement, du moins en Belgique, par rapport à cette vignette. Car le site dédié 

en France, celui-là même où l'on peut commander sa vignette, n'est pas très clair. On dit qu'elle est obligatoire 

dans certaines villes, notamment Paris. Nous avons enquêté pour éclaircir la situation avant les grandes 

vacances. 

Uniquement dans certaines zones (mais il y en a de deux types…) 

En réalité, la vignette Crit'Air n'est obligatoire que dans les 'zones à circulation restreinte' (ZCR). Une ZCR, 

souvent le centre-ville d'une grande agglomération, est créée par un arrêté, un document officiel des autorités 

locales. Elle doit être justifiée par une étude environnementale permettant de faire un état des lieux et 

d’évaluer la réduction attendue des émissions de polluants. 

Les véhicules circulant dans les ZCR doivent effectivement être munis de cette vignette, ce 'certificat qualité 

de l’air'. Il existe environ 200 zones de ce type en Europe, mais il n'y a hélas pas de règlementation européenne. 

Chaque pays ou chaque ville a développé ses propres critères, vignettes, tarifications, plages horaires, etc. Ce 

site web des autorités européennes tente de recenser et clarifier la chose, mais il est pratiquement illisible. 

En France, on parle donc de ZCR, et l'idée de la vignette Crit'Air est d'interdire ou d'autoriser la circulation de 

certains types de véhicules (selon leur niveau de pollution). Pour pouvoir circuler dans ces zones, qui sont mises 

en place progressivement dans de nombreuses villes françaises, il est donc nécessaire d’avoir sur son véhicule 

une des 6 vignettes Crit’Air. Il revient à la commune de décider des catégories de vignette auxquelles elle 



permet la circulation dans la ZCR. Pour cela, la commune indique les vignettes autorisées sur une signalétique 

attenante au panneau d’entrée de la zone, mentionnant par ailleurs les jours et horaires d’application de la 

mesure. 

Pour compliquer un peu la chose, il y a également des ZPA, des 'zones de protection de l'air'. La règlementation 

dans ces zones n’est applicable qu’en cas de pic de pollution persistant. Cela signifie que les restrictions de 

circulation ne sont valables que lorsque les taux légaux d’émissions de particules fines et de dioxydes d’azote 

ont été dépassés plusieurs jours durant. 

Précisons enfin que tout ça n'est pas très neuf, au contraire de la volonté de vérifier la présence de ces 

vignettes, et de verbaliser (68€) le propriétaire de la voiture en cas d'infraction. 

 

En vert, la ZCR de Paris, à l'intérieur du boulevard périphérique 

Et si vous traversez simplement Paris ? 

Un peu perdus nous aussi, on a préféré appeler la Mairie de Paris pour savoir ce qu'il en était exactement des 

touristes belges traversant la capitale pour rejoindre le sud de la France. Car Paris a mis en place depuis 

plusieurs années des critères spécifiques et sujets à modification… Par exemple, les normes des moteurs diesel 

sont progressivement complètement interdites en fonction de leur vétusté. Ainsi, en juillet 2017, les véhicules 

diesel euro 2 (datant d'avant 2001) ne pourront plus circuler dans le centre de Paris, la vignette qu'ils 

afficheraient (numéro 5, le pire) étant signalée comme interdite à la circulation. 

Mais qu'en est-il des touristes qui utilisent le périphérique ou les autoroutes proches de Paris, quelle que soit la 

catégorie de pollution de leur véhicule ? La réponse est rassurante, mais elle pourrait changer à l'avenir. 

Actuellement, "l'ensemble du territoire parisien est en Zone à Circulation Restreinte (donc avec obligation 

de vignette) de 8h à 20h du lundi au vendredi, excepté le périphérique et les bois de Vincennes et 

Boulogne", nous a-t-on expliqué. 

On peut donc descendre dans le sud de la France en passant par Paris sans devoir s'acquitter d'une 

vignette à environ 5€. Généralement, quand on vient de Belgique, on prend la A86 qui contourne largement la 

capitale, donc aucun souci. Parfois, les GPS vous évitent ce détour kilométrique en empruntant le boulevard 

périphérique, mais il est lui aussi en dehors de la ZCR parisienne. De mémoire, cependant, certains GPS vous 

font rentrer dans la ville sur quelques kilomètres. Ne les écoutez pas et… restez sur le périph'. 



Car si vous quittez le périphérique et que vous rentrez dans Paris, il faudra préalablement avoir commandé votre 

vignette, et être certain que votre véhicule peut effectivement rouler… 

Conclusion 

Vous devez vous procurer une vignette Crit'Air via cette page et l'apposer sur votre pare-brise, si vous avez 

l'intention de rouler avec votre voiture dans certains centres de grandes villes françaises, celles qui ont fait les 

démarches pour devenir des 'zones à circulation restreinte'. 

C'est le cas actuellement de Paris, Lille, Strasbourg, Lyon et Grenoble. Selon la ville, la zone est différente. A 

Paris, par exemple, "l'ensemble du territoire est concerné de 8h à 20h du lundi au vendredi, excepté le 

périphérique", nous a-t-on appris de source sûre, à savoir la Maire de Paris elle-même. 

Ce qui signifie donc que si, comme de nombreux Belges, Anglais, Hollandais ou Nordiques, vous comptez passer 

par Paris pour rejoindre le sud de la France ou de l'Europe, vous ne devez pas acheter cette vignette (environ 

5€) au préalable, à moins que vous ne décidiez de quitter le périphérique parisien et de rentrer dans la ville. 

ATTENTION: ne commandez votre vignette que via le site officiel, car d'autres sites comme celui de la liste ci-dessus, 

le seul qui détaille par ailleurs très bien les zones concernées, le font pour 4 fois plus cher. 

 

Les différentes catégories de la vignette 

*********** 

 

 



 

Vignette Crit'Air : les règles ville par ville  -  Rédigé par Olivier Duquesne le 06.07.2017 

Vignette Crit'Air à Lille et la Métropole lilloise : ZPA 

Lille et plusieurs communes de la métropole lilloise ont instauré une ZPA limitant l'accès lors des pics de pollution. 12 communes 

de la Métropole lilloise, qui en compte 90, sont concernées. Les autoroutes sont autorisées sans vignette. 

L'écopastille est obligatoire lors des pics de pollution « persistants » à Lille. La Métropole lilloise (regroupant 90 communes) a 

décidé en février 2017 d'imposer le port de l'écopastille lors des alertes de pollution (ZPA) dans la Métropole. La zone a été 

définie en juillet 2017 et comprend 12 communes : Lille, Lomme, Hellemmes, Séquedin, Lambersart, Saint-André-lez-Lille, 

Marquette-Lez-Lille, Marcq-en-Baroeul, La Madeleine, Mons-en-Baroeul, Lézennes et Ronchin. Tout véhicule entrant dans la 

zone des 12 communes lors des pics de pollution doit porter une des vignettes Crit’Air des catégories suivantes : 0, 1, 2 ou 3. Les 

véhicules sans écopastille (d'avant 1997 ou avec le macaron 4 ou 5 (Diesel d'avant 2006) ne pourront donc pas circuler dans 

cette ZPA. Les pics de pollution seront annoncés par la presse régionale, les autorités et la Préfecture du Nord. Les autoroutes 

A22 et A25 ainsi que la nationale N227 et la départementale D652 traversant la ZPA ne sont pas concernées par la vignette et 

restent donc autorisées même lors des pics de pollution. Par ailleurs, Lille, Lomme et Hellemmes pourraient devenir assez 

rapidement des ZCR avec vignette obligatoire toute l'année, mais rien n’est encore confirmé. 

 

************* 

 

 

 

 

https://www.moniteurautomobile.be/accueil.html


Vignette Crit'Air à Paris et en Île-de-France : ZCR toute l'année et ZPA 

La vignette est obligatoire toute l'année intramuros à Paris. Elle n'est pas nécessaire sur le Périphérique, sauf en cas de pic de 

pollution. En Île-de-France, les restrictions sont activées lors des pics de pollution dans une zone délimitée par l'A86. 

À Paris, l'écopastille est obligatoire depuis le 1er juillet 2017. La vignette Crit'Air doit être affichée intramuros (hors périphérique 

et Bois de Boulogne et de Vincennes, sauf lors des pics de pollution) pour circuler et stationner dans la ZCR (intrapériphérique) 

avec un véhicule éligible (voitures à partir de 1997 et 2-roues à partir de 2000), 24h/24 et 7j/7. Il devient donc interdit de 

circuler sans vignette. Il est également défendu de circuler avec une vignette d'une classification non autorisée du lundi au 

vendredi de 8 h à 20 h, sauf les jours fériés. Le contrôle se fait sur base de la couleur de l'écopastille selon une classification de 0 

à 5 (classification pour les voitures et les 2-roues). La Brigade (police municipale) est habilitée pour les contrôles de certificat de 

qualtié de l'air. L'amende pour non-présentation de vignette est de 68 € avec immobilisation du véhicule (135 € pour un 

utilitaire). 

Quels sont les véhicules interdits à Paris ? 

L'accès est interdit intramuros aux véhicules non éligibles (voiture d'avant 1997) du lundi au vendredi de 8h à 20h (sauf jours 

fériés). 

L'accès est également interdit intramuros aux véhicules avec un macaron Crit'Air de classe 5 (Diesel Euro 2 d'avant 2001) du 

lundi au vendredi de 8h à 20h (sauf jours fériés). 

Lors des pics de pollution, certaines catégories supplémentaires d'écopastille peuvent être interdites à la circulation (circulation 

différenciée). 

À partir de 2019, l'interdiction intramuros sera étendue aux véhicules Crit'Air 4 (Diesel Euro 3 d'avant 2006). En 2022, ce sera au 

tour des Crit'Air 3, soit les Diesel Euro 4 (d'avant 2011) et les voitures essence Euro 2 et Euro 3 (d'avant 2006). 

Le périphérique 

Le Périphérique ne nécessite pas la vignette Crit'Air, sauf lors des pics de pollution. Dans ce cas, la ZPA est activée en Île-de-

France. Elle touche une zone plus large incluant Paris, le Périphérique, les bois de Vincennnes et de Boulogne et tous les axes 

dépassant l'A86, y compris les autoroutes (voir carte ZPA ci-dessous). 

Île-de-France 

En Île-de-France, la vignette pourra être imposée dans une ZPA (carte détaillée) lors de pics de pollution pour la circulation 

différenciée au sein d'un périmètre intra-A86. Il s'agit de la banlieue parisienne donc. Dans ce cas le périphérique parisien et les 

autoroutes sont intégrées dans la zone nécessitant l'écopastille. Il faut en tout cas suivre les indications données par les 

autorités, la Préfecture de Paris et par la presse française. 

Carte ZCR et ZPA 

En bleue, la ZCR imposant la vignette en permanence (Paris intramuros). En violet, la ZPA où la vignette n'est obligatoire que 

durant les pics de pollution (zone délimitée par l'A86). 



 

****************** 

Vignette Crit'Air à Grenoble : ZCR et ZPA 

Une ZCR impose l'obligation de la vignette toute l'année pour les utilitaires. Les voitures de tourisme, les motos et les 2-roues 

motorisés ne doivent l'afficher que durant les pics de pollution. Dans ce cas, même les autoroutes sont concernées. 

Les voitures de tourisme et les motos sont concernées par la vignette à Grenoble uniquement lorsque la qualité de l'air se 

détériore et que la circulation différenciée est mise en place par le Préfet. Les utilitaires doivent par contre présenter 

l'écopastille en semaine toute l'année. Ainsi, la ville de Grenoble a décidé de limiter la circulation sur le territoire de la 

métropole comptant 49 communes y compris les autoroutes*, lors des pics de pollution (ZPA). La circulation différenciée peut 

être précédée par une période de 48 heures avec des limitations de vitesse plus sévères (70 km/h sur les voies rapides et baisse 

de 20 km/h sur autoroute). Il convient donc de se renseigner auprès de la presse locale ou des autorités grenobloises des alertes 

pic de pollution et, lors d'une réservation planifiée, d'anticiper un autre moyen de transport ou un véhicule moderne pour s'y 

rendre. Toutes les informations sont disponibles sur l'arrêté préfectoral. 

Hors pic de pollution, la ZCR avec vignette obligatoire ne concerne que les utilitaires légers et les poids louds du lundi au 

vendredi de 6h à 19h dans le centre-ville de Grenoble. En 2019, la zone pourrait également concerner les voitures de tourisme 

et les 2-roues. 

Quels sont les véhicules interdits à Grenoble ? 

Les utilitaires et les poids-lourds sans vignette du lundi au vendredi de 6h à 19h dans la ZCR. 

Tous les véhicules sans vignette, voitures et 2-roues compris, dans toute la Métropole (ZPA) dès la mise en place de la circulation 

différenciée. 

Les véhicules sans vignette et ceux avec une écopastille de classe 4 et de classe 5 dans toute la Métropole (ZPA) si le Préfet 

décide d'étendre les restrictions en cas de pollution persistante ou dépassant un certain niveau d'alerte. 

 

https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/var/pp_fr/storage/original/application/051a5aa05f4f8943e6bfdb9ee396c9cc.pdf


Carte de la ZPA 

La ZPA concerne toute la métropole de Grenoble, y compris les autoroutes* A41, A48, A51 et A480 traversant la zone. Les voies 

d'accès au parking relais du réseau de transport en commun TAG ne sont pas concernés par la mesure de circulation 

différenciée. 

 

* Depuis la barrière de péage de Voreppe sur l’A48, au nord, de la barrière de péage du Crozet/Vif sur l’A51, au sud, et à partir 

de la barrière de péage de Crolles sur l’A41, à l’ouest ainsi que sur l'A480 traversant Grenoble. 

Carte de la ZCR 

 

 



Vignette Crit'Air à Lyon et Villeurbanne : ZPA 

 

La région de Lyon fonctionne en circulation restreinte lors des pics de 
pollution. La ZPA peut être activée dès le 3e jour de pollution. 
Lyon et la ville voisine de Villeurbanne rendent l'écopastille Crit'air 
obligatoire lors des pics de pollution (ZPA) à partir de l'alerte de niveau 
N2. Seuls les véhicules avec une vignette 0, 1 et 2, voire 3, pourront 
circuler dans les rues de Lyon et de Villeurbanne lors des pics de 
pollution (carte de la zone), à condition d'arborer l'écopastille. Les 
autoroutes et le tunnel de Fourvière ne sont pas concernés par cette 
restriction. En effet, les touristes de passage peuvent se passer d’arborer 
le macaron sur les routes suivantes : A6, A7, A42, Périphérique nord et 
grands boulevards à l'Est (en vert sur la carte). 
La Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes peut activer la ZPA dès le 3e jour de 
pollution. 

 
Quels sont les véhicules interdits à Lyon et Villeurbanne ? 

La ZPA est activée dès le niveau 2 d'alerte de pic de pollution. Elle est annoncée par la Préfecture après la procédure 

d'information et de recommandations et le niveau d'alerte N1 (vitesse réduite de 20 km/h sur les grands axes et les autoroutes). 

Dès le niveau N2, la vignette devient donc obligatoire selon ces dispositions : 

N2 : seuls les véhicules élligible et avec la vignette Crit'Air sur le pare-brise sont autorisés à circuler. 

N2 aggravé : après 2 jours de pic de pollution de niveau N2, les véhicules sans vignette et ceux de catégories 4 et 5 (essence 

immatriculés avant 1997 et Diesel immatriculés avant 2001) sont interdits. 

Lors d'une grande concentration de polluants, la Préfecture peut décider d'étendre l'interdiction à la catégorie 3 (essence 

immatriculés avant 2006 et les Diesel immatriculés avant 2011). 

Carte de la ZPA 

La ZPA reprend la ville de Lyon (rouge) et celle de Villeurbanne (vert), les autres communes du Grand Lyon ne sont pas 

concernées par la ZPA. 

 



Vignette Crit'Air à Strasbourg et sa métropole : ZPA (pics de pollution) 

L'Eurométropole de Strasbourg (33 communes) instaure la vignette avec différenciation lors du 4e jour de pic de pollution, y 

compris sur autoroute. 

Strasbourg et l'Eurométropole (33 communes) instaure la vignette. Depuis le 1er novembre, elle sera obligatoire lors du 4e jour 

des pics de pollution (ZPA). L'accès à l'Eurométropole sera alors interdit à certaines catégories de véhicules définies par la 

Préfecture, à savoir les Classe 4 et 5 ainsi que les véhicules ne pouvant pas recevoir le macaron. Attention : même si la classe du 

véhicule est autorisée, il faudra arborer le certificat Crit'Air sur le pare-brise, y compris sur les autoroutes E25/A35 et A351 et la 

Rocade RD 400/401 (en rouge sur la carte ci-dessous) traversant le territoire de la métropole strasbourgeoise couvrant une zone 

de 340 km². Seules les liaisons autoroutières au nord et au sud de la région strasbourgeoise échappent à la ZPA. Il faut donc se 

renseigner avant de se rendre à Strasbourg. 

 

*************** 

 

 

 



Vignette Crit'Air à Toulouse : ZPA (pics de pollution) 

Toulouse instaure la vignette avec différenciation lors du 3e jour de pic de pollution, mais pas sur le périphérique. 

Toulouse instaure la vignette. Depuis le 1er novembre, elle sera obligatoire lors du 3e jour des pics de pollution (ZPA). L'accès au 

centre- ville sera alors interdit à certaines catégories de véhicules définies par la Préfecture, à savoir les Classe 4 et 5 ainsi que 

les véhicules ne pouvant pas recevoir le macaron. Attention : même si la classe du véhicule est autorisée, il faudra arborer le 

certificat Crit'Air sur le pare-brise. Le périphérique n'est pas concerné par la ZPA. Il ne faut donc pas de vignette pour circuler sur 

la rocade. 

 

*************** 

Vignette Crit'Air dans la Vallée de l'Arve (Sallanches - Chamonix) : ZPA 

La région entre Sallanches et Chamonix en Haute-Savoie peut nécessiter la vignette lors des pics de pollution. La ZPA sera 

activée lorsque la qualité de l'air se détériore avec des restrictions en fonction de la catégorie de l'écopastille Crit'Air. 

Toute la Vallée de l'Arve (Haute-Savoie) est en ZPA depuis le 1er juillet. Pour l'instant, elle concerne uniquement les poids 

lourds. Cependant, la vignette pourrait aussi devenir prochainement obligatoire pour les voitures lors des pics de pollution. 

Cette zone de 41 communes, dont Sallanches et Chamonix, est située entre la Suisse et l'Italie. Et l'autoroute A40 menant au 

Tunnel du Mont Blanc pourrait être intégrée dans la zone de protection. 

Liste des 41 communes de la Vallée de l'Arve : Amancy, Arâches-la-Frasse, Arenthon, Ayse, Bonneville, Brizon, Chamonix Mt 

Blanc, La Chapelle Rambaud, Châtillon-sur-Cluses, Cluses, Combloux, Les Contamines-Montjoie, Les Contamines-sur-Arve, 

Cordon, Cornier, Demi-Quartier, Domancy, Etaux, Les Houches, Magland, Marignier, Marnaz, Megève, Mont-Saxonnex, Nancy-

Sur-Cluses, Passy, Le Petit-Bornand-les-Glières, Praz-sur-Arly, Le Reposoir, La Roche-sur-Foron, St Gervais-les-Bains, St Laurent, 

St Pierre-en-Fucigny, St Sigismond, St Sixt, Sallanches, Scionzier, Servoz, Thyez, Vallorcine et Vougy. 

 

 

 


